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CHANGES 
(Ooul's lou,.nls pal' le Banco ltalo-Eglzlano, Alexand,.kl, Egypte). 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
2 Août 3 Août 4 Aoùt 5 Août 

llmhé de londres. 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg. Lstg. Lstg. -- - -

Paris ......... 178 o. francs 178 19 francs 17H '" francs 1 ï-8 40 ' francs 

Bruxdles ..... 29 cu bel ga ~8 00 bel ga 28 94 1/4 belga ~8 Yt 114 belga 

Mitan .. . ... . . 93 so lires 9:~ .. lires 93 02 lires 1,13 10 lires 

Berlin •....... 1 '!! 23 marks 1! 20 ,/,marks 1-! 20 '/,marks t'll 20 114 marks 

Berne •......• 21 " 3
/ 8francs !Il 42 5

/ 4 francs 'l! l "" francs 21 " "!• francs 

New-York .... 4 °0 • {8 dollars 4 801 dollars 4 80 7/ 1 ri dollars 4 "9 '"il6dollars 

Amsterdam ... 8 °5 11116 florins 8 °0 '/8 florins 8 90 '1 16 florins 8 Oti florins 

Prague . .... .. 14-'! 20 couronnes 1493 20 couronnes / 141 87 couronnes 141 87 couronnes 
l' ,1 

1 ACHAT VENTE ACHAT 

1 

VENTE 

1 

ACHAT VENTE ACHAT VENTE 
Marché locat. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

- - -- ---

Londres ••..•. 97 'lu 97 '1. 97 v"· 97 1/2 97 7116 97 '/. 97 7118 97 1/2 
Paris ......... 54 5/s M'la 54 7/16 54 27 

32 54 ., . 54 "1,6 54 'tu 54 •t, 
Bruxelles ..... 67 67 '/8 67 1/a 67 7116 67 '1, 67 °i 16 67 '/, 6 7 9/16 

Milan ........ 104 .,,6 104 "!, 1 104 '/2 to5 104 "la lû5 1/a 104 0/16 105 

Berlin •.•...•. 7 •• 7 gg 7 " 8 7 01 8 Ol 7 91 8 Ol 

Berne . ....••• 454 455 4-M ' / 2 455 '/2 454 7/, 455 .. ,16 454 .,, 455 5/4 

New-York ...• 19 ~· 19 88 19 ao 19 93 19 80 19 "' 19 89 19 •• 

Amsterdam ... JO 8• 10 •• 10 86 10 00 10 ,, 10 vo 10 ~· 10 90 

Prague • .•.. . . 68 6
/ 8 68 'la 68 1/a 68 718 68 ., 4 69 68 •;, 69 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SA.KELLARIDIS 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi Samedi Lundi 

LIVRAISON 
2 Août 3 Août 4 Août 6 Août 6 Août 8 Août 

--------------- --------------- --------------- --------------- ---~---------- ~ 

Ouv. CIM. Ouv. ClOt. Ouv. Clôt. Ouv. Clot. Ouv. 1. Clôt. Ouv. ClOt. 

------ --- --- ------

Novembre - 13 80 13'6 13 70 - 13U - 13°8 - 13°7 

Janvier .. - 13"" - 13"1 - 13 8
' Il- tau \Bon.oo fo•m••l - !3 76 

COTON GHI:Z:A 7 

Novembre 1 1 '!'" 13 tT ta•• 1326 13" 13' 2 13'0 13 13 13°' 

··~ Janvier . . 1!!"' 13 13 1320 13 13 - VJ' 8 - lll 08 Bourse termée - 13°" 

Mars ..... - 13 Il 13 72 13 27 - 1 il 16 - 13 17 - 13 14 

COTON A.CHNIOUNI 

Aotlt ... . . 10'1 10 40 

11'041 
tu•• Ill() .. 10'" 

Il 
- tQSI 

Il 
- 10S3 

Oct. 1938 1030 104t 10" 1o•• 1041 1042 10" wu t(:)U IU'6 

Décembre! 10" to•o 

Il~ .. 
10"' 

1 ~ .. 
1066 

Il 
- 10 41 

r·n•f•= .. \1 
10'" to•o 

Février .. - I_QIG w•o JI)U - ton - JO"' 
Avril. ... . - 1()08 1,0 6 ' 1 Qll - IQDI - 10 01 

GRAINE& DE COTON 

Aotlt .... ·1 -
1 

53" \ -
::· 11 

- 63' 1 - 63 2 

1 Il 
- 62 7 

Novembre 6!' 63' 63 1 6!• 63 2 63) 6!' 6!' 62' 

Décembre 6<! 6'!7 

Il 
6~· 6!1 -

:· 11 

6B 7 6!6 Bonno f•~"ll 6~· 61 7 

Janvier . • - - - - - - 6 11 - 6't1 

1 
1 

1 

--

1 

1 

Samedi Lundi 
6 Aoùt 8 Août 

VALEUR VAJ..,EUR 
Lstg. Lstg. 

178 >B francs tï S w francs 
'l18 03 bel ga 28 YI bel ga 

93 lires 92 00 lires 

12 20 '/,marks 12 20 marks 

21 so 1/8 francs 2! 38 francs 

4 80 0
/ 32 dollars 4 s• 1 { 32 dollaFs 

8 9
" 

10 t 16 florins 8 •• 20 :s.~ florins 
141 81 couronnes J4! ~· couro1111nes 

ACHAT VENTE 

1 

ACHAT VENTE 
P.T. P.T. P.T. F'.T. 

97 7/ 16 97 1
/2 97 ' / 16 97 1/2 

04 ~ l u; 54 '"/16 54 9, •6 54 "/,6 
67 •;,6 67 °it6 67 "/ 16, 6 ,. "la 

104 31. 105 1' 16 

1 

'04 •; .. 105 1
/ 8 

7 ~8 8 Ol 7 ~a• 8 ••• 

4-55 '/, 45ô 1/4 455 ' /• 4-56 '/2 

19 •• 19 9
' 19 su 19 •• 

10 85 1 (J ~· 10 80 10 '" 
6ts '/2 69 t\8 112 69 

Vient de paraître : 

1938 (52e Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 
TARIF DOUANIER par ordre alpha

bétique 
PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei

gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays . 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES 1 ÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POSTALES de toute l'Eg:ypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes d: 

THE EGYPTIAN DIRECTORT 
LE CAIRE: B.P. 500 ·ALEXANDRIE: B.P. IZH 
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La Législation .sur le travail (*) . 

III 
Le pl'ojct de loi sur le contrat de travail. 
Di . .;positimJ.s gé.nértllles. ~ Salaire. -

Ob li.gations des e mp loyeurs et des 
!mt ailleurs. 
Elaboré à une époque où le Conseil 

Supérieur du Travail réali sait un instru
ment de féconde collaboration entre la 
classe patronale et ouvrière, le projet de 
loi sur le contrat de travail, à part cer
taines dispositions trop strictes sur les 
conditions de rupture du iouage de ser
vices à durée indél erminée, doit aboutir 
à un progrès véritable sur l'ancienne 
conditi on de la main-d'œuvre, trop sou
vent considérée comme une matière pre
mière dont il fallait tirer le rendement 
maximum. 

Ce projet doit être complété par celu i 
qui concerne la réglementation elu tra
vail dans certains établissements, ainsi 
que par le nrojet sur le contrat collectif, 
qui fera naturell ement suite à la recon 
naissance des syndicats professionnels. 

*** 
Le projet de loi sur le contrat de tra

vail est divisé en cinq chapitres. 

Le premier chapitre comprend des 
dispositions générales importantes. 

Le contrat de travail y est, d'abord, 
défini. On n e trouve dans cette défini ti on 
aucune survivance de l'idée de louage 
qui avait tellement indigné cer tains 
commentateurs de la loi française. 

Le contrat de travail y est indiqué 
comme étan t un con trat sui generis, par 

(*) V. J.T.M. Nos. 2404 et 2405 des 2 et 4 Août 
1938. 

lequel une « personne s'engage, moyen
nant une rémunération, à travailler tem
porairement pour le compte et sous l'au
torité ou surveillance d'une autre per
sonne». Le mot «temporairement», 
inspiré de la loi française, est destiné à 
empêcher les contrats à vie par lesquels 
la liberté du contractant serait pratique
ment aliénée. 

Puis le projet délimite le champ d'ap
plication de la loi. 

Des ouvriers et employés qui y seront 
soumis, il e-xclut t.rois catégories de tra
vailleurs: les clomestiques attachés au 
service privé, les travaill eurs purement 
agricoles, et les ouvriers ou employés 
dans les travaux de terrassement, de cu
rage des canaux et drains et d'entretien 
des digues du Nil. 

Cette triple exclusion s'explique, pour 
les deux premières catégories, par l'état 
des mœurs du pays et par la difficulté 
qu' il y aurait à exercer un contrôle vé
ritable dans un domaine entièrement 
dévolu à l'influence de l'employeur. 
Quant à la troisième catégorie, il a été 
jugé opportun de l'exclure également, 
car l'interdiction légale du marchanda
ge dans sa forme principale qui consiste 
à payer les salaires par l'intermédiaire 
d'un tâcheron aurait complètement bou
leversé les conditions actuelles de cer
tains grands travaux. 

Les dispositions générales détermi
nent le contenu du contrat de travail. El
les mentionnent d'autre nart la poso>ibili
té de rédiger le contrat par écrit. Le con
trat écrit est même obligatoire dans cer
tains cas, et notamment si l'engagement 
est fait pour une durée déterminée su
périeure à six mois, ou s' il s'agit d'un 
contrat à l'essai. 

II est à remarquer que le contrat écrit 
n'est obligatoire en France, pour les con
trats à durée déterminée, que lorsque la 
période de l'engagement dépasse une 
année. La nécessité de rédiger un écrit 
pour les engagements à l'essai s'est ma
nifestée à l'occasion des nombreux abus 
consistant à engager à l'essai un em
ployé et à le remplacer sans motif par 
un autre employé, engagé également à 
l' essai. Le projet de loi précise aue la 
durée de l'essai pour les travailleurs 
âgés de 17 ans ou plus ne peut dépasser 
six mois. 

L'art. 4 des dispositions générales a 
pour objet de parer à des conventions, 
qui n e tarderaient guère à devenir de 
style, susceptibles d'annuler les garan-

ties que le législateur a considérées 
comme essentielles pour le travailleur. 

Ce texte es t ainsi libellé: 
" Toute stipulation d'un contrat de tra

vail contraire aux dispositions de la pré
sente loi ec;t considérée nulle et non ave
nue "· 

Une exception à cette règl e est cepen
dant admise pour le cas où l'accord se
rait plus favorable au travai lleur que la 
loi elle-même. 

*** 
Le chapitre II elu projet es t réservé au 

salaire. Il contient trois ordres de dis
positions relatives au paiement elu sa
laire, à la réglementation des amendes et 
à l'insaisissabilité des petits salaires. 

Le salaire doit être payé en monnaie 
ayant cours légal, et non point en natu
re. Il doit être versé directement au tra
vailleur. Il eloi t être réglé à intervalles 
plus ou moins réguliers. 

L'interdiction cle payer le salaire par 
l'in termédiaire d 'agents recruteurs ou 
de ch efs d'équipes est la plus remarqua
ble de ces trois premières dispositions. 
Elle es t destinée à faire échec aux pra
tiques déplorables de raïs ou tâcherons 
qui n e payaient pas leur équipe et de
meuraient, elu fait de leur insolvabilité, 
à l'abri des poursuites des travailleurs. 

Le projet de loi établit un lien de droit 
entre ces derniers et le véritable entre
preneur. 

Les heures de travail supplémentaires 
devront être rétribuées sur la base du 
salaire normal majoré de 25 0/0 au 
moins. 

Nous avons ici une précieuse indica
tion sur l'intention du législateur de gé
n éraliser à toutes les catégories de tra
vailleurs la limitation de la journée de 
travail à neuf heures. En effet, il est pré
vu que les heures supplémentaires com
menceront à courir après neuf heures de 
travail au maximum, mais qu'elles ne 
pourront dépasse~ en aucun ca~ sauf 
accidents graves, onze henres par jour. 

Les amendes disciplinaires ne peuvent 
être infligées que sous la réserve d'une 
double limitation. Elles ne peuvent s'é
lever à un montant correspondan t à plus 
de quatre jours de salaire dans le cou
rant d'un seu l mois. L'amencle infligée 
pour une seule faute ne peut dépasser 
le salaire cle cinq jours. 

En tous les cas, il est créé un registre 
particulier des amendes, qui sera te
nu à la disposition des inspecteurs du 
Département du Travail. 



4 

A propos des amendes, il est intéres
sant de relever, enfin, que les « sommes 
retenues à titre d'amende clans chaque 
établissement, doivent être employées, 
année par année, au profit des travail
leurs». 

Le troisième ordre de di spositions a 
trait à l'insai sissabilité des salaires. 
L'art. 14 dispose à cet égard que «les 
sommes dues aux travailleurs du chef de 
leurs salaires ne pourront être cédées 
ni saisies sur les pl emières cinq livres 
par mois ou vingt piastres par jour, que 
jusqu'à concurrence du quart et seule
ment pour pension alimentaire ou pour 
dette d'aliments ». En somme l'insaisis
sabilité est ici pratiquement totale; ce 
n'est que lorsque le salaire dép_asse P. T. 
20 par jour ou L.~. 5 par mo1s _qu~ la 
cession ou la saisre pourra av01r heu, 
pour toute dette; mais toujo\lrs jusqu:à 
concurrence du quart. Les mdemmtes 
de préavis sont incessibles et insaisiss<;t
bles jusqu'à concurrence des tro1s 
quarts de leur montant. Le montant du 
salaire sera toujours calculé après dé
duction des sommes retenues à titre d'a
mende. 

Il faut enfin mentionner deux dispo
sitions destinées à éviter certains abus, 
dont la seconde est un corollaire de la 
règle du paiement du salaire en mon
naie et non pas en nature. 

La première interdit à l'employeur de 
prêter à intérêts à ses employés. Dans le 
cas où un prêt sans intérêts aurait eu 
lieu, l'employeur ne pourrait _retenir 
plus de dix pour cent du salaire par 
mois pour le remboursement de ses 
avances. 

La seconde interdit à l'employeur 
«d'obliger directement ou indirecte
ment ses travailleurs à acquérir des 
denrées et marchandises produites ou 
achetées par lui». 

*** 
Le chapitre III est consacré aux obli

gations des employeurs et des travail
leurs. Nous ne nous attarderons pas à 
cette partie du projet, qui ne semble 
pas devoir susciter de remarques ]?arti
culières. Il n 'est pas mauvais qu 'v aient 
été rappelées, parmi les obligations de 
l'employeur, celle «de veiller à ce que 
le travail s'accomplisse dans des condi
tions convenables au point de vue de 
la sécurité de la santé des travailleurs et 
que les premiers secours soient assurés 
à ceux-ci en cas d'accident»: -et, par
mi les obligations du travailleur, celle 
«de garder les secrets industriels et 
commerciaux». 

Les mentions que doit contenir le cer
tificat de services v sont précisées. 

Notons d'autre part l'obligation de ra
patriement mise à la charge des em
ployeurs dans le cas où leur personnel 
serait engagé en Egypte et où le contrat 
viendrait à être résolu normalement ou 
par la faute de l'employeur. 

*** 
Le Chapitre IV qui a trait à l'extinc

tion du contrat de travail, soulève, par 
contre, des problèmes beaucoup plus dé
licats. 

Nous nous proposons de les examiner 
en notre prochain article. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Echos et Informations 

La révision des Codes Civil 
et de Comme~·ce. 

Comme nou s l' a vions dt•jà indiqu é, le 
Conse il de~ Minis t1 ·e ~ a vait donné son ac
cord de principe ù la supp1·e ~:siun de la 
Commi:ssion actue l.l e de révi~ion et d ' ulli
fi cation de ;; Code;; l.ivil et de Cormllc r<"e 
mixtes et indigèn e~ , et décidé l ' in:s titution 
d 'une nouvelle Com rni :s:s ion :s péciale il ces 
m êm es fins. 

Au l:OUI '~ de su de r-nière séa ll<"e, le Con
se il des Ministres a upJ)l'OUv(~ une n ote du 
Ministre de la Ju s tice fixa ut lu ( ~omposi

tion des n 1em bre:s de eette Comn 1is :siun . 
La Comn1iss i11ll r s t (·ompos(' e elu D1·. Mo

h um ee! Sa leli licy, Doy0n de la Faculté de 
Droit, de M. La1n be l't, Do y en de lu F u
l:Ulté de Droit de 1 ,yon et ancien Doyell 
de la .F aculté Egy pl i•mn e de Droit, elu D 1·. 
Abele! nazzuk E l Sa nltonry IJey, Juge a tl 
Tl'ibunal Mixte du Ca ire, de M . Her té S le
niut, Juge au Tribuna l Mixte d'Ai exatH.lric 
et de Me Bahga t Badaoui. 

Les mem lll'e~ de la Cornllliss ion, fonc
tionnaires de l'Etat, t·ecevrmlf , ù titre 
d'honora ire~ pour le urs travaux, J' équi va
lent d 'un mois de ! 1·u it0m ent. Le~ deux 
m embres ét ran ge rs de la CO!ttllli ssion de
VI'Ont r ecevoil' de le111 · c-:)t é une indemnité 
s pée ia le à l'aclt èvern ent des tra vaux. 

D'a près les p r-évis ions du Ministr-e de la 
Ju stice, la Commi ssion devra t er·min er ses 
travaux clans un délai de six mois. 

Les élections au Barreau Charéi. 

Des di sse ns ions assez viol entes ont écla
té r écemment au se in elu Co.n seil de l'Or
dre du Bar·r·eau Cll a r(• i. Voici quelques se
m a ines , un ce rtain nombre de Hl elit bres de 
ce Conseil s 'éta ie nt ré!müs et a va ient pro
noneé J' exclu sion elu BAtonni e1· r n ex e r-r·i
ce, Ma hmoud hlla lifa hey, a in s i qu e de 
plus ieurs autres lll elllbres du ! :o11 se il , pOt Ir 
le motif que les rùcen tes é ledi ons qui les 
a vaient investis d f! leurs fondion s a uru icJt t 
é fé entadt ées d 'in(·g ul axité. 

Sa i;;i de la ques tion. Je Ministè re de la 
.Tttstiee ava it cloi1né tort aux protesta ta ires 
el cons idéré l' é led ,ion cl11 13i'ttonnit~ l · r1 <l 0s 
m embres du Conseil c·omm e pn l'faitem cn t 
r éguliè r·e. 

Les p1·o t.esta tuires, de Jeu r <·ùté, es ti
m a ient qu'il a ppa rtena it an s0ul Meltk é·
m e ll Supérieur <le se p1'onow :e r s ur la va
lidité ou J'in·{!gularité des éled ions. 

En l' état de ce <:onflit, les m emi>r·es dis
sic!ents du Conse il de l 'Or·d1'e s 'abstinre!lt 
de prendre pa rt a ux r·éunion s du Con seil, 
estima nt que la composition de ce llli-ei 
éta it iliéga le. 

Le Conseil de l'Ordr·e s'est r éuni le 7 
Août der·nie r- pour envisager la suite à 
donne r- à ces incidents . 

Se basant sur· les dis rositions de l'art. 
-1-5 de la Loi No. 15 du 20 Juin Hl16 r égle
mentant le Ha rTeau près les Mehk(•m elts et 
sue l'a l't. 46 elu Hi!glem ent Jnté r-i eul' du 
Mehkémeli Charie ll, le Conseil de l'01·dee 
a pl'ononl:é l' exdnsion de quatre des m em
bres dissidents du Conseil, Mes Mollamed 
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El Sadefi, Ma hmoud Cl1a raf, Abdel Razek 
El Ka di bey et Aly El Messalla oui. Cette 
enlusion est basée sur le pal'&graphe 2 de 
l' a l't. -1·5 de la loi de 1!!16, qui prévoit que 
eesse l'ont de faire pa r-tie du Conseil les 
membres qui, sans excuse légitime, se se-
1·ont abstenus de prendre part à cinq des 
réunions consécutives du Conse il; la déci
s ion d 'ex<~lusion est basée également sur 
le fa it que les m emb1·es dis sidents se sont 
élevés à tort contr-e la composition actuel
le du Conseil. 

C 'es t le m êm e urt. 45 que les protesta
taires ont invoqué de leur cOté pour pren
dre à leur tour, a ussitôt connue la précé
dente décision, une décis ion d'exclusion 
c(mt.re le Bê.tonnier en exer cice, Me Mah
mond Kha hfa bey, et Mes Al y Hani bey et 
Ha ssan Fargha li. 

Le pa ra graphe 1er de l'art. 4G de la T.oi 
de 1916 prévoit que tout m embre du Con
~e il qui n e r éunit pas les conditions d 'éli
giiJilité cessera de fa ire pa rtie du Conseil. 

Les protesta ta ires r eprod1ent à leUl's 
a dve rsaires de s 'être a ttribués à tort la 
qua lité de m embres du Conseil de l'Ordre. 

La m êm e décis ion des m emhres cli s,., i
dents du Conseil renvoie leurs col lègues 
du Con se il de l'Ordr-e devant le Conseil 
de discipline. 

GAZETTE DU PALAIS 

A la Conférence du Stage d'Alexandrie. 
De la compétence de la j-uridiction 

pénale à statuer s-ur l'action de la 
partie civile en cas d 'acq-uittement d u 
préven-u. 
Si, pa r su.ite des effets combinés de la 

erise él:onomique et des Accords de Mon
treux, les déba ts judiciaü·es ont fortem ent 
diminu é en nombre et en envergure, le 
jeune Ba rreau, lui, s' en consol e en consa
u ·ant ~on activité à des déba ts fil:tifs. 

P a l'fois , l'inté rêt de ~?es contr-overses pun'
rnent théoriques ùépa:::se le cadre modeste 
de la Conféren c.e du Stage, et les tll èsL:S 
juridiques qui s'affront ent peuvent repr(~ 
sente r 1m a ppoint non négligeable pom de 
futures disc ussions plus con er ètes . 

Aussi bien n 'est-il pas trop ta rd pour qu o 
l'on se fa sse en ees colonnes l'écho du 
déba t qui s'est déroul é Je 6 Juin derniet' h 
la Confé rence du Sta ge d'Alexandrie sur 
une que-:;tion cl ' intér èt fort actue l. 

En l:a s cl 'al:quittem ent du prévenu, J,, 
Tribuna l Col'l·ect.ionnel est-il compétent 
pour sta tue r SUt' l'a ction de la pa rtie ci
vile '! 

De ce pr-obl èm e, lt', Cour de Cassation 
aul'U san s doute à conna ître prodminement. 
Pou r- 1 'insta nt, il a été r ésolu, dans le sens 
de l'affirmative par un jugement fo rtement 
motivé du Tribunal Correctior..nel de Man
sour-ah a lors présidé par M. P. Modinos 
dont nous n'avons pas manqué de nous 
faire l' écho en ces colonnes (*). 

Nous aumns, sans doute, à y revenit· 
encore. 

Pour l'instant, enregistrons les apports 
faits aux deux thèses rivales par nos jeunes 
confl'ères du Barreau d'Alexandri e. 

(*) V. J .T .M. No. 2379 du 4 Juin 1938. 
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Trois plaideurs s'étaient inscrits: Me 
Edouard Catzeflis, partisan de la compé
tence, Mes J. Daniel et E. van den Vorst, 
partisans de l'incompétence. 

Le débat était présidé par Me Paul 
Colucci, Sul>stitut du Bâtonnier, qu'assistait 
Me A. Taclr·os, membre du Conseil de 
J'Ord re. 

Me J. Daniel prit le premier la parole. 
Voici l'exposé de sa thèse: 

Les jurisprudences belge, française et 
italienne sont d'accord pour refuser au 
Tl'ibunal Correctionnel le droit de statuer 
sur l'action civile, s'il ne retient pas au 
préalable la culpabilité du prévenu. 

Le nouveau Code Mixte d'Instruction 
Criminelle consacre la même solution. 

Son art. 9 est formel, qui dispose que 
"la partie lésée, ses représentants légaux 
ainsi que ses héritiers, toutes les foi s que 
l'infr<J.ction fera naitre en leur faveur un 
droit ù la réparation d'un dommage ou à 
la restitution d'une chose, pourront se cons
tituer partie civile au procès pénal "· 

II faut donc qu 'il y ait infraction. Si le 
Tribunal acquitte le prévenu, il se trouve 
par là même dessaisi de l' action de la 
pm tic civile. Ceci est d'autant plus. évident 
que la compétence c1vlle des tnlmnaux 
répressifs est tout à fait exceptionnelle : la 
preuve on est que la partie civile peut 
.saisir le tribunal civil au lieu du tribunal 
pénal et que, sitot saisi le tribunal civil, 
elle ne peut plus s'adresser au tribunal 
pénal. 

Au t·ontraire, elle peut toujours abandon
ner le tril>unal pénal pour aller devant le 
tribunn 1 civil. 

L'art. Hl8, a linéa 2, permet de mèmo au 
Tribunal Correctionnel de se dessaisir de 
l'action civile. Ceci montre combien cette 
compétence est précaire s'il y a délit. A 
plus forte raison s'il n'y a pas délit, puis
qu'il y a eu acquittement, le Tribunal 
Col'rectionnel n'a aucune compétence pour 
statuer au civil. 

La ·iliiJso adverse se réclame de l'art. 306 
du Code d'In stru ction Criminelle, qui dis
pose que tt lor;;que l'inculpé est acquitté, 
mais qu'il est condamné aux dommages
intérêts enve1·s la partie civile, les frais 
auxquels l'inculré devra être condamné 
envers cette dernière seront déterminés 
confo rmément aux règles applicables en 
matière civile ct commerciale "· 

Cet article semble contredire l'art. 9. En 
tout cas, il faut lui préférer cette dernière 
disposition, urticle fondamental_ sur lequel 
est établie la compdcnce elu Tnl>unal COl'
reet.ionnel. Il f'st pla cé, en effet, au Titre 
1er du Code cl'ln.s lrud:ion Criminelle et se 
trouve môme ütro le premier article elu 
Chapitre II de ce titre relatif ù l' actim~ 
civile. Pour ce qu i est de l'art. 306, - qm 
est le dernier elu chapitre relatif aux frais 
et qni sc place au Titre V du Code d'Ins
truction Criminelle - il ne peut servir qu'à 
règler la question clos frais dans les cas 
exceptionnels où un individu, en vertu d'un 
texte formel de la loi pénale, peut être 
condamné à des dommages-intérêts tout en 
étant acquitté. 

Il fn.nt. donc conclure que, en dehors de 
ce cas, l'art. 306 demeure sans application 
et qu'il sied de retenir l'incompétence du 
Tribunal Correctionnel. 

Cette thèse est combattue par Me Edouard 
Catzeflis. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Il signale que les lois et jurisprudences 
étrangères qui s'opposent à la thèse de la 
compétence qu'il soutient sont des excep
tions au système généralement admis en 
Belgique, en France et en Italie. 

Au surplus, ce n 'est point dans des lois 
étrangères qu'il convient, en siège de juri
diction mixte, de cher~her la solution de la 
question, mais bien dans la loi mixte elle
m ême. 

Le débat portera donc sur l'art. 9 et sur 
l'art. 306 du Code d ' Instruction Criminelle 
Mixte. 

L'art. 9 pose le principe de la recevabilité 
de l 'ac tion civile. 

Si ce texte était le seul qui eût régi la 
matière, il aurait pu, comme en droit fran
çais, servir de base au système de l'incom
pétence. Mais il y avait l'art. 306. Et c'était 
à la lumière de cette disposition que se 
devaient définir le sens et la portée de 
l'art. 9. 

Or, l'art. 306 admettait la prolongation 
de la compétence elu juge pénal en cas 
d 'acquittement du prévenu. L'art. 306 ne 
heurtait d'aucune manière l'art. 9. Aux 
termes de ce dernier, pour que l'action de 
la partie civile soit recevable, il faut qu'elle 
se base sur le fait poursuivi et non pas 
sur un fait connexe qui n'aurait pas un 
rapport direct de cause à effet avec lui, -
la base de l'action civile n'étant pas l'infrac
tion punissable mais le fait poursuivi. 

L'art. 306, tout en laissant debout ce 
principe, étend la compétence du juge pénal, 
et décide qu'il agira, en somme, comme 
juge civil, et pourra examiner la question 
de savoir si le fa it (qui n'est plus un délit 
pénal) est un délit ou un quasi-délit civil. 

D'ailleurs, le Code Indigène, frère jumeau 
du Code Mixte, a adopté le même système. 
Il décide, en son art 51, tt que l'action 
civile appartient ù toute personne qui se 
prétendra lésée par un crime, délit ou 
contravention"; il pose donc le principe de 
la recevabilité de l'action civile, qui doit se 
fonder sur un fait présumé: crime, etc ... et 
pourtant, étendant la compétence du juge 
pénal, il prévoit qu'en cas d'acquittement, 
celui-ci sera compétent pour examiner la 
question des dommages-intérêts. 

Mais, dira-t-on, comment permettre que 
des questions pécuniaires soient tranchées 
en dernier ressort par un Tribunal Correc
tionnel ? 

A cette objection, on doit r épondre tout 
d'abord que si l'on accepte que des <t ques
tions " aussi graves que celles concernant 
la liberté, l'honneur soient examinées et 
tranchées en dernier ressort, l'on peut tout 
de même accepter que des questions d'ar
gent, qni sont, malgré tout, moins impor
tantes, soient jugées sans appel. Mais il 
semble justement que lé législateur ait 
prévu cette objection et y ait paré par une 
disposition très heureGse, celle du paragra
phe 2 de l'art. 198, qui décide que « .. . si le 
Tribunal estime qu'une instruction est né
cessaü·e pour la liquidation des dommages
intérêts ou des restitutions, il renverra les 
parties à se pourvoir devant la juridiction 
civil e compétente "· 

Ainsi donc, chaque fois que le tribunal 
ne se sentira pas en mesure de trancher 
des questions qui, par leur complexité, 
nécessitent, non seulement un degré d'ap
pel, mais aussi des mesures d'instruction 
qu'un tribunal pénal ne saurait prendre, il 
aura toujours lü faculté de s'en remettre à 

la juridiction civile. Et rien n'empêchera 
l'inculpé ou la pârtîe civile de demander au 
tribunal ce renvoi. 

Et Me Edouard Catzeflis de conclure que 
le tribunal n'ayant le choix qu'entre l'abla
tion de tout un article et l'interprétation 
large d'un seul mot, il faut choisir la 
seconde solution et décider que le Tribunal 
Correctionnel est compétent pour trancher 
la question des dommages-intérêts deman
dés par la partie civile en cas d'acquitte
ment du prévenu. 

Me E. van den Vorst prend enfin la 
parole pour réfuter l'exposé de Me Edouard 
Catzeflis. 

S'attaquant ù son tour à l' art. 306, il 
prend en main le rapport sur le projet du 
Code d'Instruction et en lit le passage 
suivant relatif à l'article en question: 

« En ce qui concerne les frais (art. 300 
et sui v.), le projet, à l'instar de ce qui es t 
prévu dans la plupart des Codes étrangers 
et conformément à la règle établie en ma
tière civile, a prescrit que l'inculpé les 
supportera dès que l'inculpation mise à sa 
charge a été établie, puisqu'il a été la cause 
de ces frais en perpétrant l 'infraction. 
Dive1'ses dispositions Téglementent cette 
matière"· 

Me E. van den Vorst s'étonne qu 'une 
disposition si capitale - aux yeux de 
l'adversaire - ait passé inaperçue même 
du législateur. 

Le législateur n'a eu, en faisant cet art. 
306, que l'idée tout à fait compréhensible 
de permettre au Tribunal de mettre en 
pratique l'esprit de l'art. 335 du Code pénal 
qui prévoit, en cas d'acquittement pour des 
délits relatifs à la banqueroute, l' a llocation 
de dommages-intérèts envers la masse. 
Mais ce texte consacre une exception. Et, 
s'agissant d 'un texte pénal, il ne saurait 
être étendu par analogie. 

La compétence civile cl 'un Tribunal Cor
rectionnel est une aggmvation de peine 
pour 1 ' inculpé. 

Il est injuste d'admettre pareille compé
tence pour un innocent ayant déjà eu la 
tt peine , que comporte pour un honnête 
homme le fait de passer en correctionnelle 
à tort puisqu'il a été acquitté . 

Et si c'est à tm-t qu'il a été amené 
devant le Tribunal Correctionnel, c'est à 
tort que le Tribunal Correctionnel le jugera 
au point de vue civil. 

Enfin, il est cl 'ordre public de refuser 
une compétence aussi exorbitante aux juri
dictions pénales qui ne connaissent pas de 
degré d 'appel. Car on prive par ce fait le 
défendeur au civil de la garantie du clDuble 
degré de juridiction et on ne lui permet 
même point toujours de préparer sa défen
se, puisque la partie civile peut se consti
tuer à la harre quelques instants avant le 
délibéré. 

Après les interventions de Mes Arcache, 
Théodorakis et Catera en faveur de la 
compétence, Me Amad fai sa nt fonctions de 
Ministère Public, se rallie aux conclusions 
de Me E. Catzeflis, et demande également 
à la Conférence de se prononcer en faveur 
de la corn pétence. 

Mais la Conférence, à une majorité des 
deux tiers, estima que le Tribunal Correc
tionnel est incompéten t à statuer sur les 
dommages-intérêts demandés par la partie 
civile après l'acquittement du prévenu. 
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FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: HUSSEIN FAKHRY BEY. 

Jugements du 3 Août 1938. 
DIVERS. 

Ahmed Mohamed Rhamis. Nomin. Sour
tan comme synd. défin. 

Dessould Ismail. Nomin . Soultan comme 
synd . défin. 

Tanc1·ed Zammit Son & Co. Liquid . F. 
Mathias. Vente villa homologuée . 

Tri bun al du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL W ASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Dépôt de Bilaa. 
Abdou & Léon Lévy, Raison Sociale, ad

ministrée égyptienne, composée de Abdou 
Lévy & Léon Lévy, faisant le commerce de 
quincaillerie et ferronnerie, avec siège au 
Caire, rue Mousky, Okelle Ratheb. Bilan dé
posé le 3.8.38. Date cess. paiem. le 3.8.38. 
Sit. appr. : Actif L.E. 5900. Passif L.E. 4825. 
Surv. dél. M. P. Demanget. Renv. au 5.9. 
38 pour nomin. cr. dél. 

Réunions du 1er Août 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Feu Mohamed Tewfik Negm. Synd. Hano
ka. Renv. au 22.12.38 pour at t. issue expr. 

Grégoire Ba1·onig. Synd . Hanoka. Renv. 
au 1.12.38 pour un nouveau rapp . sur la li
quid. 

Isl{andar Mikhail Ayad et Mil•hail Abdel 
Malek. Synd. Hanoka. Renv. au 10.10.38 
pour redd. déf. comp. et diss . union. 

El Hag Aly Chehata & Frères. Synd. Ha
noka. Renv. au 10.11.38 en cont . vérif. cr. 
conc. ou union. 

Abdallah Ibrahim. Synd. Hanoka. Renv. 
au 10.11.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Aziz Meawad Abdel Malel<. Synd. Hano
ka. Renv. au 10.11.38 en cont. vérif. cr. 
conc. ou union . 

Fa rag Hanna. Synd . Hanoka. Renv. au 3. 
11.38 pour vérif. cr. conc. ou union. 

Mohamed Ibrahim El Moghrabi. Synd. 
Hanoka. Renv. au 10.10.38 en cont. vérif. 
cr. et rapp. déf. 

Naguib Soliman. Synd. Hanoka. Renv. 
dev. Trib. au 8.8.38 pour nom. synd. déf. 

Salama Soliman et Fils Tadros. Synd. Al
fillé. Renv. au 17.11.38 pour r app. sur li
quid. et att. issue expr. quote-part failli sur 
une maison à Choubrah . 

Ahmed Mohamed El Taliawi. Synd. Alfil
lé . Renv. au 10.11.38 pour conc. ou union. 

Mohamed Mahmoud Ahmed Abou Gad. 
Synd. Alfillé. Renv. au 1.12.38 pour vérif. 
cr . et rapp . déf. 

Amin Abou Gomaa. Synd. Alfillé. Renv. 
au 10.10.38 pour véri f. cr. et clôt. évent. 
pour insuff. act. 

Ahmed Mohamcd El Kabbani. Synd. Al
fillé. Renv. au 1.12.38 pour vérif. cr. conc. 
ou union. 

Abdel Wahab Rihanc. Synd. Alfillé . 
Renv. au 3.11.38 pour vérif. cr. eonc. ou 
union. 

Zaki Guirguis. Synd . Alfillé. Renv. au 8. 
8.38 dev. Trih. pour clôt pour insuff. act. 

Ahmed Sarhanc. Synd. Alfillé. Renv. au 
3.11.38 pour vérif. cr. conc. ou union. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Hag Aly Gomaa. Synd. Alfillé. Renv. 
au 10.11.38 pour vérif. cr . et rapp. déf. 

William Fares. Synd. Alfillé. Renv. au 1. 
12.38 pour vérif. cr. et r app. déf. 

Abdel Halim Hassanein El l{holi. Synd. 
Mavro. Renv. au 10.10.38 pour vérif. cr. e t 
r app. déf. 

Adly Mahmoud Gado. Synd. Mavro. 
Renv. au 3.11.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Sarlds Chaldjian. Synd. Mavro. Renv. 
dev. Trib. au 8.8.38 pour nom. synd. déf. 

Moustafa El Esh. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 10.10.38 pour vérif. cr. conc. ou 
union. 

Fahmy Ayoub. Synd. Jéronimidi s. Renv. 
au 10.11.38 pour vérif. cr. e t r app. déf. 

Adolphe Megelas. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 27.10.38 pour vérif. cr. et r app. 
déf. 

Mohamed Sayed Bayoumi El l{ammach. 
Synd. Jéronimidis. Renv. au 19.9 .38 pour 
vérif. cr. et r app. déf. 

R. et N. H. Bigio. Synd. J éronimidis. 
Renv. au 19.9.38 pour discuter sur ench. 
après public. 

Mohamed Mahmoud El Leissi. Synd. J é
ronimidis. Renv. au 10.10.38 pour conc. ou 
union. 

Fahmy And1·aous. Synd. .Téronimidis. 
Renv. au 1.12.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Gadallah El Kommos Beniamine. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 8.12.38 en cont. opér. 
liquid. · 

Meawad Mancy Khalil. Synd. Alex . Doss. 
Renv. au 3.11.38 pour redd. déf. comp. et 
diss. union. 

Osman El Darawi. Synd. Alex. Doss . 
Renv. au 10.10.38 pour vérif. cr. conc . ou 
union. 

Aziz Tawadros Mikhail et Tawadros Mi
]{hail Ibrahim. Synd . Alex. Doss. Renv. au 
8.12.38 eu cont. vérif. cr. et att. issue pro
cès, et pour conc. ou union. 

Sayed Mohamed Mallim et Moustafa El 
Mahdi. Synd. Alex. Doss. Renv. au 10.11. 
38 pour vérif. cr. et r app. déf. 

Mansour et Lagnado. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 3.11.38 pour r app. sur liquicl . act. 
faill . de la Raison Sociale et de la faill. per
sonn. de Raphaël Lagnado. 

Joseph Borsali. Synd. Alex. Doss. Renv. 
au 10.11.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Elie Ambar. Synd . Alex. Doss . Renv. au 
15.12.38 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Rhalil Kosseim. Synd. Alex. Doss . Renv. 
dev. Trib. au 8.8.38 pour nom. synd. déf. 

Hassan Aly El Tawil & F1·ère Mohamed. 
Synd. Ancona . Renv. au 8.12.38 pour a tt. 
issue expr. 

Meleil{a Attia Nasrallah. Synd. Ancona. 
Renv . au 29.12.38 pour rapp. sur liquid. 

Abdel Kader Pacha El Gamma!. Synd. 
Ancona. Renv. au 29. 12.38 en cont. opér. 
liquid. 

Moustapha Ahmed Osman. Synd. Anco
na. Renv. dev. Trib . au 8.8.38 pour clêl t. 
pour insuff. act. 

Aziz Sid Ahmed et Fils Mohamed. Synd. 
Ancona. Renv. dev. Trib. au 8.8.38 pour 
clôt pour insuff. act. 

Sadek Moustafa El Tawans i. Synd. Anco
na . Renv. au 29.12.38 pour a tt. issue expr. 

Ycntoh Roffé & Co. Synd. Ancona. Renv. 
au 22.12.38 en cont. vérif. cr. conc. ou 
union et att. issue procès. 

Nessim 1. Sldnazi. Synd. Ancona. Renv. 
au 1.12.38 pour vérif. cr. conc. ou union. 

R.S. Aly Mohamed Synd. Ancona . Renv. 
au 10.11.38 en cont. opér. liquid . 
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Mahmoud Fahmy & Co. Synd. Aneona. 
Renv. a.u 29.12.38 pour vérif. cr . conc. ou 
union. 

Costandi Fm·ag. Synd. Ancona. Renv. au 
10.11.38 pour vérif. cr. conc. ou union. 

Mohamed Mom·si Abou Amna. Synd. An
cona. Renv. au 10.10.38 pour vérif. cr. et 
rapp. déf. 

Youssef lb•·ahim El Gabalaoui. Synd. An
cona. Renv. au 10.10.38 pour rapp. déf. ct 
évent. clôt. 

CONCOH.DATS PH.EVENTIFS EN COUI\S. 
Succession de feu l{ha lil N. Aclwoui. 

Surv. Alfillé. Renv . au 27.10.38 pour rapp. 
experts et avis délég. cr. 

Christo Barl•anis. Surv. Jéronimidis. 
Renv. au 3.11.38 pour rapp. experts. 

Siha Soliman et Za l.;i Guergues. Surv. An
cona. Renv. au 19.9.38 pour rapp. expert. 

JOUUNAL OFFICIEL. 

Sommaire du No. 90 du 28 Juillet 1938. 
Décret relatif au dra in El Sei!, sis au 

village Zarnikh wal Kelabiya, district 
cl'Esna, province de Kéna. 

Arrêté du Gouvernorat du Cuire portaut 
modification de la liste des quartierO! 
affectés uniquement à l'habitation dco;. 
familles et où ne peuvent être ouvert;; 
des établissements publics dans la ville 
du Caire. 

Sommaire d-u No. 91 du 1er Août 1 9~11::. 
Rescrit Royal portant nomination crun 

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé
nipotentiaire auprès du Royaume de 
Hongrie. 

Loi concernant le contrôle des variétés de 
coton. 

Loi portant ouverture cl 'un crédit supplé
m entaire au budget de l' exercice fin LLH
cier 1937-1938. 

Décret relatif aux a lignements elu Tanzi Jn 
dans la ville d'Alexandrie. 

Décret rela tif aux a lignements du Tanzim 
dans diverses villes. 

Décret relatif à l 'expropriation d 'un terraiu 
et de bâtiments requis pour l 'élargisse
ment de Chareil El Asl;:ar, au Kism de 
Suyeda Zeinab, dan s la ville du Caire. 

Arrêté ministériel r elatif à la prise de pos
session cl 'un terrain exproprié pour l' éta
blissement d'une installation pour lu di s
tribution de l'cau an village de Nakadn, 
district de l\.ous, province de 1\:éneh. 

Arrêté ministériel relat if à la liste des per· 
sonnages jouissant du droit de voyager 
dans des compartim ents réservés. 

Arrêté portant modification de certaines 
dispositions de l'Arrêté du !J Août 1923 
sur l'introduction des viandes clans les 
villes à désigner par arrêté elu Gouver
neur ou du Mouclir. 

Arrêté de la Commission municipale d'A
lexandrie tendant à compléter l'Arrêté 
du 8 Juillet 1D3G portant certaines modi
fications au H.èglemGnt sur les construc
tions. 

Arrêté de la Commission municipale d'A
lexandrie tendant ü compléter l'Arrêté 
elu 8 Septembre 193G relatif aux mesures 
à prendre pour l' érection des constnlc
tions en bois de tous genres ou de toutes 
autres constructions légères. 

En supplément : 
MINISTfmE DES FINANCES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçuea 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtea,.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Sald, rue Abdel Monem, 

IOWI les jours de 8 h. 30 a.m. à 1:3 h . 30 p.a. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 30 Juillet 

1938. 
Par la Dame Concetta Rubbino, ren

tière, sujette italienn e, domiciliée à Ale
xandrie. 

Contre la Dame Nafoussa Badaoui 
Mohamed, propriétaire, sujet te locale, 
domiciliée à Alexandrie. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 124 p.c. 32 avec 
les constructions y existantes consistant 
en un rez-de-chaussée, un étage supé
rieur et des chambres à la terrasse, le 
tout sis à Alexandrie, quartier Ragheb 
Pacha, rue Cheikh Beiram No. 38 tan
zim, kism Karmous, inscr~te à la Muni
cipalité immeuble municipal No. 130, 
garida 130, volume 1, de l'année 1936, 
limitée: Nord, sur 7 m. 16 par El Hag 
Moursi; Sud, sur 6 m. 99 par une rue; 
Ouest, sur 9 m. 62 par Mohamed Moha
med Nada; Est, sur 9 m. 87 par la rue 
El Cheikh Beyram où se trouve la por
te d'entrée. 

Mise à ·prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 8 Août 1938. 

Pour la poursuivante, 
76-A-24. N. Galiounghi, avocat. 

Tribunal du &aire. 
Suivant procès-verbal du 7 Avril 1938, 

R.G. 334/63e A.J. 
Par: 
1.) Aziz Dimitri, 2.) Mikhail Dimitri, 
3.) Morcos Fanous, tous trois proprié

taires, sujets locaux, demeurant au villa
ge de El Fachn, district de El Fachn 
(Minieh). 

Contre les Hoirs de feu Sadek Mikhail 
savoir ses enfants: 

1.) Hanna, 2.) Iscandar, 
3.) Philipes, 4.) Mounira, 
5.) Sa veuve la Dame Konna, fille de 

feu Mikhail Moussa, tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice des mi
neurs Adly et Samara. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Koulouma, dis
trict de Samallout (Minieh). 

Les annonces remises Jusqu'au Mard! de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textt>.s de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
r-esponsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: lot unique. 
16 feddans et 14 kirats par indivis 

dans 91 feddans et 12 kirats sis au villa
ge de El Fachn, Markaz El Fachn (Mi
nieh). 

Mise à prix: L.E. 1660 outre les frais. 
Le Caire, le 8 Août 1938. 

Pour les requérants, 
82-C-817. Zaki Phalamoun, avocat. 

AVIS RECTIF1CATIF. 

Dans l'annonce insérée au No. 2344 de 
ce journal à la requête de la Dresdner 
Bank contre le Prince Ibrahim Halim, il 
a été inséré erronément que le 3me lot 
est la moitié par indivis dans 17 fed
dans et 3 kirats sis au village de Guizeh 
wal Dokki, en réalité c'est la moitié de 
8 feddans, 13 kirats et 12 sahmes indivis 
dans 17 feddans et 3 kirats sis au même 
village. 

Le Caire, le 3 Août 1938. 
Pour la Dresdner Bank, 

71-C-814 F. Biagiotti, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 3 Mai 1938. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié

té anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Ibrahim Eff. 

Abdel Razek, fils de feu Mohamed Agha 
Abdel Ra.zek, savoir : 

1.) Dame Hamida, fill e de Mohamed 
Khorched, sa veuve. 

2.) Ibrahim Ibrahim Abdel Razek, son 
fils. 

3.) Ahmed Ibrahim Abdel Razek, son 
fils. 

4.) Dame Dawlat Ibrahim Abdel Ra
zek, sa fille, épouse du Sieur Mohamed 
Ahmed Abdel Razek. 

Tous pris également comme héritiers 
de leur fil s et frère feu Moham ed Ibra
him Abdel Razek, de son vivant lui-mê
me héritier de feu son père feu Ibrahim 
Effendi Abdel Razek précité. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant la ire à Mansourah, rue El Ko
rei (Mit-Hadar) avec le Sieur Abdel Ka
der El Bar bari, dans sa propriété No. 26, 
au 3me étage, la 4me au Caire avec son 
époux, à El Abbassieh, rue El Sarayate 
No. 2, lettre « G », le 3me à Héliopolis 
(banlieue du Caire) soit au camp d'avia
tion d'Almaza, dans l'immeuble appar
tenant au Gouvernorat (Rest House) soit 
à Héliopolis même, 19 rue Masr et le 
2me à Damiette, à haret El Kantara, 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire po·rtant la signature du 
déposant. et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décllne toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vmes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardi·vement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

dans l'immeuble No. 811 appartenant à 
son épouse la Dame Amina Aboul Nour 
près de la maison de El Hag Mohamed 
Saleh El Hadidi. 

Objet de la vente: 35 feddan s, 3 kirats 
et 23 sahmes de terrains sis au zimam 
du village de Godayedet El Hala, district 
de Mansourah (Dale). 

Mise à prix: L.E. 2810 outre les frais. 
Mansourah, le 8 Août 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud 

89-DM-387 Avocats. ' 

VElTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeudi ii Août 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Camp de César, 41, rue du 

Prince Ibrahim. 
A la requête du Collège St Marc. 
Contre Amin .Saba. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Janvier 1937, huissier Mastoro
poulo. 

Objet de la vente: divers meubles de 
maison tels que chaises, tables, garni
ture de salon, etc. 

Alexandrie, le 8 Aoû t 1938. 
Pour le poursuivant, 

78-A-26. H. Girard et A. Ayoub, avocats. 

Date: Mercredi 17 Août 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, passage Chérif 
No. 8. 

Objet de la vente: 1 armoire, 1 chiffon
ni er, 1 table de nuit, 1 radio marque 
Tungsram, 1 fauteuil avec coussin, 2 
sommiers avec matelas et coussins, i ta
ble ronde, 1 petite table, 1 petit tapis, 1 
baignoire, 1 glace de mur, 1 chaise, 1 
lampe électrique. 

Saisis suivant deux procès-verbaux de 
l'huissier D. Chryssanthis en date des 5 
Août 1937 et 21 Mai 1938 et en vertu 
d'un jugem ent somm aire du 29 Janvier 
1938. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Immeubles d'Egypte, ayant son siè
ge à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Cléon Climatia
nos, commerçant, suj et hellène, domici
lié à Alexandrie, rue Toussoum No. i. 

Pour la poursuivante, 
73-A-21. F. Padoa, avocat. 
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Date: Lundi 15 Août 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zizinia (Ramleh), rue Emine 
Pacha Yéhia, propriété El Dib e t Dr. 
Ahmed Abdel Salam. 

A la requête de Me \Vyndham Grech, 
avocat, suj et britannique. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Ettedal Hanem, épouse 

du Docteur Ahmed Abdel Salam. 
2.) Le Docteur Ahmed Abdel Salam. 
Tous deux propriétaires, égyptiens. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

mobilière du 16 Juillet 1938, huissier C. 
Calothy, en exécution de la grosse d'un 
acte authentique de prêt 11ypothécaire 
passé au Bureau des Actes No tariés elu 
Tri b unal Mixte d 'Alexandrie en date du 
10 Janvier 1935, No. 44. 

Objet de l:a nnte: salle à manger com
plète, plusieurs chambres à co u ch~r, 
salons de lu xe, lus tres, divers tapis, 
piano, garnitures de hall, bureau et di
vers meubles. 

Alexandrie, le :S Aoùt 1938. 
Pour le poursuivant, 

32-A-G Georges Scemama, avocat. 

Dale: Jeudi 18 Août 1938, à 10 11. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Ancienne 

Douane No. 4. 
Objet de la vente: garn itu re d'un sa

lon, composée de 2 canapés ct 6 fau 
teuil s, 2 petites tabl es pour fumeurs et 
une de mili eu, 2 sell ettes, 1 ventilateur 
marque l\Iarelli, 2 glaces à mur, fantai
sie, 1 lustre électriq ue à 7 lampes, 1 ar
gen ti er, 1 lapis européen, 1 appareil cle 
r adio marque Pllilco. 

Saisis su ivant pror·ès-verbal de 1'11uis
sier A. Quadrelli, en dale elu 26 Juillet 
1938, rt en vertu rl'un jugement som
maire elu 7 Juin 1938. 

A la requête de la Compagnie Centrale 
d'Eclairage et de Cha11ffage par le Gaz, 
Lebon & Cie, ayant siège ü Paris ct suc
cursale à Alexandrie, rue Salah El Dine. 

A renconti'e du Sietlr Hassan Ahdalla 
1\anrlil, fil s de feu Hag Kandil Abdalla, 
propriétaire, sujet égypli en , domicilié ü 
Alexandrie, rue cle l'Ancienne Douane 
No. '1, :Smc éLage. 

72-A-20 
Pour la rlüursuivan tc, 

F. Padoa, avocat. 

Date: J eudi H Août Hl38, à 10 h. a. m. 
Ueu: à Alexandrie, boulevard Said 

Ier !\o. 27. 
A la requê te rlu Sieu r Vladimir Sty

li anidès, commerçant, britannique, de
m eurant à Alexandrie, H, rt lc Isaac El 
Nadim. 

Au pl'éjn<liee rl u Sieur Fouad Aly, 
avoeat, Jor·al, demeurant à Alexan drie, 
boul evard Sa id 1er No. 27. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilii;rc du ?) Avril HJ88, hni ss irr L. 
Mastoroponlo, en exéeution d'un juge
ment, sommai rr ~ du 20 Décemr)re 1037. 

Ohjet de 1a vente: divers mcut)l cs rle 
htJrnau, tels qu e canapés, fau Lnuils, chai
ses, lapi s, }"JfJrLcmanLeaux, bnrem1x, ma
r;hin n ,·1 r':r.rirr; <u<J.hc, garn itu re rlc salon, 
"bihli othi;q un, armoirr:s, lu s tres, etc. 

Al0xandrie, 10 8 .\ où t 1088. 
Po 11 r ]P, poursui vant, 

77-A-2"6. C. A. Jiamawy, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 13 Août 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Ibrahimieh (Ramleh), rue 
Naucra tis No. 24, la porte d'entrée par 
la rue Agrippa, sans numéro. 

A la requête de Georges Christofidis. 
Contre Guirguis Salib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Janvier 1938, hui ssier 
Simon Hassàn. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que chaises, buffet, canapés, fauteuils, 
jardinièr e, rideaux, tapis persans etc. 

Pour le poursuivant, 
79-A-27. Georges Poulios, avoca t. 

Dale: Samedi 13 Août 1938, à 11 11. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, r ue de Tries te 
No. 6. 

A la r equête du Minis tère des Wakfs, 
ayan t siège au Caire, agissant en sa 
qualité de Naz ir du Wald Sinan Paella. 

A l'encontre du Sieur Armand Ra
phaë l Osmo, négociant, citoyen 11ellène, 
domicilié à Alexandrie, rue de Tr ieste 
No. 6. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 30 Décembre 1937, 
huissier C. Caloth y. 

Obje t de la vente: 1 piano ver ti cal 
marque N. Winther, Paris, 1 argentier, 
1 horloge pendule etc. 

Alexandrie, le 8 Aoùt 1938. 
Pour le pou rsuivant, 

92-A-28 G. De Scmo, avocat. 

Date: lVIardi 16 Août 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lic:u: à Kafr El Dawar, district de 
Kafr El Dawar (Béhéra) . 

A la r equê te elu Sieur Hassan Effendi 
El Zayat. 

Au P'réjudiee du Sieur Antoun Lo
vit< ~ h, recta Loufitis, commerçan t. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Trib un al Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 2 Mai Hl38, sub-R.G. No. 
2128 A.J. 63me et d'un pro cès-verbal de 
saisie-exécution du 14 Juillet 1938. 

Objet de la vente: bouteilles c t demi
bou teilles de zibih Zottos, mastic de 
Chio, zib ib Arak Keif, cognac Zoltos, ct 
un baril de cognac de 2Ci okes environ. 

Pour le requérant, 
11!!-CA-834. Farid Antoun, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 22 Août Hl38, il 1.0 11curcs 

du matin. 
Lieu: au Caire, rue Wagh El Birka, 

immeuble Hôtel America. 
A la requête des Hoirs 1\yriaco Anto

nello. 
Contre Fouad Abdcl Chéhid, photogra

phe. 
En vertu d'un procès-verbal de saisic

cxéc llli on du H Décembre Hl3G, huissier 
M. Kédémos. 

Ohjet de la vente: appareil phoLogra
phiqllc, radio, table, ventilateu r. 

P011r Ics poursuivanls, 
81.-C-SHl. Antoine Mco, avor;a t. 

8/9 Aoû.t 1938. 

llate: Samedi 13 Août 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ménouf (Ménoufiel1) . 
A la requête de la Raison Sociale 

Brandt & Co Ltd. 
Contre Mol1am ed El Leissi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 23 Novembre 1937 et 1er Août 
1938. 

Objet de la vente: 900 cannes environ, 
26 kilos de cannes, etc. 

Le Caire, le 8 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

91-DC-389. Willy Chalom, avocat. 

Date: Lundi 15 Août 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Sansaft, Markaz Ménouf (Mé
noufieh). 

A la requête du Sieur Sterio Nicola 
Svolou, n égociant, roumain, demeurant 
à Kafr Daoud (Béhéra). 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Diab Kandil El Micl1iadi, 
2.) Aly Mol1amed El Bassiouni, 
3.) Ahmed Soliman El Chamr;hour, 

tous les trois propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Sansaft, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière pratiquée les 13 Mai et 
13 Juin 1936, huissiers Sarkis et Gio
vannoni, e t ce en exécution d'un juge
m ent rendu par le Tribunal Mixte de 
Commerce du Caire le 28 J anvier 1936. 

Objet de la vente: 
1.) Divers bestiaux. 
2.) 17 ardebs environ de blé et i 3 

hemles environ de paille. 
Alexan drie, le 8 Août Hl38. 

Pour le poursuivant, 
E. Gambas ct B. Smyrniacli':, 

65-AC-17. Avocats. 

Date: Lun di 15 Août 1.938, à 10 heures 
elu matin. 

Lieu: à San saft, lVIarkaz l\1énouf (l\ It> 
noufieh). 

A la requê te du Sieur Sterio Nico] :t 
Svolou, négociant, roumain , clemeuranl 
à .J\afr Daoud (Béhéra). 

A l'encontre des Sieurs Aly Mohamed 
El Bassiouni ct Khalifa Kandi! El l\Ji· 
chad, tous deu x propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Sansaft, Marli:az Ménouf 
(Ménoufi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saiSW 
mobilière pratiquée le 31 Mai 1934, hui:3-
s icr Or. ké, en exécution d'un jugement 
rcnclu par le 'L'ribunal Mixte cle Com
merce du Caire le 20 Février 193ft. 

Objet de la vente: 
A l'encontre de Aly Mollamcd El Bn:::

siouni. 
:1.) 1 chameau. 2.) 1 taureaux. 
3.) 30 arclcbs environ de blé ct 30 hem· 

les envi ron de paille. . 
A l'encontre de Khalifa .I\andil El MI· 

chad. 
1.) :L bufl'lcssc. 2.) J vache. 
3.) 1 veau. 'L ) 6 arclcbs de blé et G 

hemlcs de pn.ill c environ . 
5.) 1 norag baladi. 
Alexandri e, le 8 Août Hl38. 

Pour Je poursuivant, 
E. Gambas c t B. Smyrniacl is, 

66-AC-18. Avocats. 
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Date et lieux: Samedi 20 Août 1938, à 
9 heures du matin à Ezbet El Mousta
guéda (Tema) et à 2 h-eures de l'après
midi à Béni-Harb (Tahta), Moudirieh de 
Guergua. 

A la requête de la Société des i\loteurs 
ütto Deutz. 

Contre: 
1.) Sayecll\tioustafa Guebali. 
2.) i\Iohamed El Heredi :Masseoud. 
En Ycrtu d'un jugement du 21 Juillet 

1937, rendu par la Chambre Sommai:·e 
du Tribunal Mixte elu Caire, et d 'un 
procès-Yerbal de saisie du 19 Juillet 
1938. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
:our G feddans, d 'un rendement de 10 
ardeb:3 par feddan; 1 cheval; le 1/3 in
divis d·ans un moteur de 13 H.P., No. 
161725, marque Blacks tone. 

Pour la requérante, 
üS-C-811. H. Liebhaber, avocat. 

Date: Jeudi ii Août 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil Nos. 

46 eL 48. 
A la requête d'Edouard Messadich. 
Contre Aly Hassan. 
En vertu cl'un jugement sommaire du 

:?Fi Octobre 1937, R. G. No. 9735/GZe, et 
d'un jugement sommaire du 111 Avril 
19:38. R.G. No. 880/63e et exécutés par 
procès-verbal de saisie mobilière en date 
du Samedi 30 Juille t 1938. 

Objet de la vente: divers bureaux, 
coffres-forts en fer, canapés, fauteuils, 
armoires, classeurs, tapis européens et 
tapis persans, etc. 

Le Caire, le 8 Août 1938. 
Pour le poursuivant, 

SO·C-815. G. L. Darian, avocat. 

Date: Jeudi 25 Août Hl38, à 10 h. a.m. 
IJeu: au Caire, à la rue El lVlabiacla, 

1\o. 21, Gamalieh. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contt·e Ahmed Omar Bahakim, négo

ciant, britannique, clemeurant au Caire. 
En vertu d'un jugement commercial 

mixte elu Caire du 12 Mars 1938, R.G. 
No. 9263/62e, e t cl 'un procès-verbal de 
saisie du 1er Aoùt 1938. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort virle 
sans marque, peint marron, à 1 battanl 
de 1 m. 25 de long, avec son socle en 
bois, 1 bureau en bois peint marron, à 6 
tiroirs e t 1 placard, 20 bidons de tehina 
de 42 rotolis environ chacun, 2 sacs de 
semsem de 2 kantars environ chacun. 

Le Caire, le 8 Août 1938. 
Pour la poursuivante, 

69-C-812. F. Biagiotti, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 15 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Charwida, di strict 

de Zagazig (Charkieh ). 
A la requête des Sieurs Di mi tri et 

Elie Papageorgiou, propriétaires, sujets 
hellènes, demeurant à Zagazig (Ch.). 

Contre le Sieur Azzazi Aly Azzazi, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Charouida, dis trict de Zagazig (C h. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 25 Juillet 1938, de l'huis
sier Bichara Accad. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 1 bufflesse noire, 
cornes form e boîte (dites llbaoui ), âgée 
de 8 ans. 

Mansourah, le 8 Août 1938. 
Pour les pours ui van ls, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
90-DM-388. Avocats. 

Date: Samedi 20 Août 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Manzaleh (Dak. ), dans le ma-

gasin du débiteur sis à Issariet Menessi. 
A la requête des Sieurs: 
1.) Abdel Hamid J~halifa. 
2.) Hassan Eff. Chehab, expert. 
Tou,s deux propriétaires, sujets locaux, 

demeurant le 1er à Doncleit, district de 
Mit Ghamr (Dale) et le 2me au Caire, 3 
rue Molkho (Vieux-Caire) . 

Contre Sid Ahrnerl Mohamed E l Ba
wàb, négociant et propriétaire, indigène, 
demeurant à El Manzaleh (Dale ). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 Juillet 1938, de J'huis
sier G. Ackawi. 

Objet de la vente: 
1.) 6 pièces de Kh m:rnir Molham, cha

que pièce mesurant 30 m., couleur noi
re, de 1 m. de large uL 

2.) 6 pièces cle lain e pour clames, ella
que pièce mesurant 2.0 m., dont trois de 
couleur marron, une jaune, une violette 
et une bleue, de 1 m. de largeur. 

3.) Une pièce d'é toffe de laine pour 
costumes, de couleur noire, mesurant 
15 m., de 140 cm. de largeur, portant le 
No. 55000. 

4.) 10 pièces cle m adapol am pour 
morts, chaque pièce mesurant 30 yards, 
largeur 70 cm. 

Mansourah, le 8 Août 1938. 
Pour les poursuivants, 

88-M-634. Joseph i\tl. Cohen, avocat. 

, , 

SOCIETES 

Tribunal d'Alexandrie. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé cl u 1er Juil
let 1938, visé pour date certaine le 18 
Juillet 1938 sub No. 4753, dont extrait a 
été transcrit au Greffe Commercial Cie 
céans le 4 Août 1938, sub No. 36, vol. 
56, fol. 28, il appert qu 'une Société en 
commandite s imple, à intérêts mixtes, a 
été constituée à Alexandrie, sous la Rai
son Sociale «Mario Cantoni & Co.» et la 
dénomination «Manufacture Alexandri
ne de Chaussures», entt·e le Sieur Mario 
Cantoni, commerçant, italien, et un 
commanditaire de nationalité égyptien
ne. 

La Société a pour objet l'industrie, la 
fabrication et la vente des chaussures. 

La Société aura son siège à Alexan
drie. 

L'ap'Port de l'associé commanditaire 
est de L.E. 1000 (livres égyptiennes mil
le) à concurrence duquel il sera tenu et 
non au delà. 
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La gestion et la s ignature sociales ap
partiendront à l'associé en nom seul, ou 
à telle autre personne à qui il donnera 
procuration. 

La durée de la Société est fixée à 5 
années à nartir du 1er Juillet 1938. Néan
moins la Société se renouvellera de trois 
années en trois années et ainsi de su ite 
à défaut d'un préavis donné de part ou 
d'autre, et par lettre recommandée, six 
mois avant l'expiration elu terme. 

Pour extrait conforme. 
G. Boulacl et A. Ackaouy, 

75-A-23. Avocats. 

D'un acte sous seing prive vise pour 
date certaine le 2 Aoùt 1938 au Bureau 
des Artes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie sub No. 5257, enregistré le 
8 Août 1938 au Greffe du Tribunal Mix
te de Commerce d 'Alexandrie sub No. 
45, vol. 56, fol. 31, il appert qu'une So
ciété en commandite simple a été cons
ti tuée entre les Sieurs Jack Albert Sas
son et Maurice J. Pinto, comme mem
bres en nom, et deux associés comman
dita ires, tous domiciliés à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale Jack Alb c1l Sas
son, Pinto & Co. 

Cette Société a pour objet tou tes sor
tes d'opérations commerciales d ';mpor
tation ou d 'exportation de tous arLicles 
en général ainsi que la représentation 
pour l'Egypte et tous autres pays d'O
rient de maisons commerciales et in
dus trielles de tous pays étrangers. 

Cette Société est complètement dis
tincte et indépendante de la Société 
Jack Albert Sasson & Co avec laquelle 
elle n 'a aucun lien de droit ni de fait. 

Son siège est à Alexandrie, et elle 
pourra avoir une ou plusieurs succur
sales en d'autres villes d'Egypte. 

La signature sociale appartient sépa
rément aux deux associés en nom qui 
ne pourront en faire usage que pour les 
affaires de la Société. 

La signature conjointe des deux as
sociés gérants est toutefois nécessaire 
pour déléguer leurs pou voirs à tout 
ti ers--faisant partie du personnel de la 
Société ou non-autre qu 'à un manda
taire de jus tice, pour lequel un e seule 
signature est suffisante. 

La commandite est de L.E. 900. 
La durée de la Société est de 5 an

nées à partir du 1er Août 1938, renou
velable par tacite reconduction de 5 
an s en 5 ans, à défaut de préavis donné 
par l'une des parties au moins 6 mois 
avant l'expiration de l'une des dites pé
riodes quinquennales. 

Le décès de l'un des associés ne met
tra pas fin à la Société qui con ti nuera à 
fonctionner entre les associés survi
vants, qui prendront la suite des affai
res sociales. 

En aucun cas il ne pourra être re
quis d'apposition de scellés ni d'inven
taires judiciaires soit à la requête des 
associés eux-mêmes soit à la requête 
des héri tiers de ces derniers ou de leurs 
représentants. 

Alexandrie, le 8 Août 1938. 
Pour la Raison Sociale 

Jack Albert Sasson, Pinto & Co., 
94-A-30 Robert Cohen, avocat. 
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MODIFICATION. 

S uivant résolutions prises par l'As
semblée Générale Extraordinaire etes 
Actionnaires de The Della Tracling Cy, 
tenu e en son siège à Alexandrie et dont 
extra it a été transcrit au Greffe de Com
m erce d u Tribunal lVIixte d 'A lexandrie 
le 2 Aoùt 1938 sub No. 2i , vol. 56, fol. 22, 
le capital social a é té porté à L.E. 
150.000 par la création de 12.500 action s 
de L.E. 4 chacune qui ont été entière
ment libérées. 

L 'ar ti cle 5 des Statuts a été en con sé
quence modifié comme suit: 

«Le capital social est fixé à L.E. 
150.000 divisé en 37.500 actions de L.E. 4 
chacune, entièremen t libérées». 

Pour The Delta Trading Cy, 
59-A-11. Boris Calzeflis, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLU110N. 

Par acte sous seinn privé en clate du 
1er Aoùt 193i, vi sé pour clate cer taine 
au Greffe elu Tribunal l\Iixtc elu Caire 
le 7 Juill et 1938 sub No. 3210 e t enregis
tré au Greffe Commercial el u Tribunal 
l\Iixte du Caire le 30 Juillet 1938 sub No. 
216/63e A.J., la Société en commandite 
simple Sweclish Industries E . \V. 
Ekberg & Co., constituée par acte sous 
seing privé en date du 15 l\Iars 1935, l\'o. 
1801, enregistrée au dit Greffe le i er 
Avril 1935 sub No. 150 de la 60me An
née Judi cia ire, a été di ~,soute avant ter
me par suite du r etrait et désintéresse
ment elu commanditaire par l'associé
géran t le Sieur E. 'N . El<berg. 

Le elit Sieur assume l'actif e t le passif 
social et continuera pour son compte 
exclusif les affaires de la Société clis
soute en se servant de la dénomination 
sociale Swedish In dllstries. 

Pour le Sie ur E . W. Ekberg, 
83-C-818. Robert Borg, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante.: Cie de s Montres Longines, 

Francillon S.A., St.-Imier, Su isse. 
Dale e t No. du d{pôl: le 2 Aoû t 1038, 

No. 810. 
Nature de l'enregis trement: ;\larq ue de 

F abriqu e, Classes 44 e t 26. 
Description: Dénomination: LONGI

NES. 
Destina tion : pour désigner des mon

tres. 
85-CA-820. César Beyda. 

Déposante: Laboratoires d'Appli ca
tion s Scientifiques, S.A., 52 rue de l'E
tuve, Bruxelles, Belgique. 

Date et No. du dépôt: le 2 Aoùt 1938, 
No. 811. 

Nature de l'enregistrem ent: Marque de 
F abrique, Classes 41 et 26. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: Dénomination : INOSEP
TOL. 

Destination : pour désigner des pro
duits pharmaceutiques. 
86-CA-821. César Beyda. 

Déposante: The Sheffi eld Smel ting Cy 
(Egypt), Société Anonyme Egyptienne, 
ayant s iège au Caire, 6 rue Khan Abou 
T akia. 

Date et No. du dépôt: le 31 Juille t 
1938, No. 803. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 42. 

Descrip tion: un dessin représentant 
les trois pyramides, surmontant l'ins
cription S. S. Co., dessin devant servir 
de marque de fabrique et de poinçon. 

Destination: pour servir à iclen tifier 
tou s produits fabriqués ou mis en vente, 
par la Sheffield Sl'nelting Cy (Egypt), e t 
notamment tous lingo ts, plaques, iïls de 
m étaux précieux et communs, métaux 
argentés, dorés, elc. 
60-A-12. J ean Lakah, avocat. 

Déposante: MM. Armand Lakah & Co., 
rai son sociale mixte, ayant siège à Ale
xandrie, rue Tewfik, 29. 

Date et No. du dépôt: le 31 Juillet 1938, 
No. 804. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 2G. 

Descrip,tion: dénomination: «EGYP
TIAN COTTON YEAR-BOOK». 

Destination: pour spécifier et identi
fier l' annuaire cotonnier édi té par eux 
chaque année. 
61 -A-13. J ean Lakah, avocat. 

Dépo5:an te : Société en commandite 
simple Overweg & Co., ayant siège à Ale
xandrie, rue Sinan Pacha No. 2. 

Date e t No. du dépôt: le 24 Juille t 1938, 
No. 786. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Description: une pyramide flanquée 
des deux côtés d 'un groupe de palmiers 
surmontés d'un côté par l e mot arabe 

;$'.)\.. 

et de l'autre 
~ 

Au somme t de ce lte pyramide sont ins
cri les en majuscules d'un côté la lettre 
G et de l'autre la letLre F. Le tout en
touré vers le h aut par les mots Fabrique 
Hollanclo-Egyptienne de Tricotage. Au 
bas de celle pyramide la dénomination 
MOGA en écriture anglaise et en arabe 

\,._,.. 
Au-dessous en écritu re an glaise Fabri
cation Egyptienne et en écriture arabe 

... • .J"""A ....,\;...., 

Des tination: pour servir à id en li fi er 
les produits fabriqués e t importés par 
la déposante, savoir: des tricot s et au
tres articles de bonneterie. 
95-A-31 D. e t I. et A. Hazan, avocats. 

Déposant: Christakis Emmanuel 
Chri s lofidès, Maison de commerce sise 
à la rue Hassan El Akbar No. 52, au 
Caire. 

Date e t No. du dépôt: le 2 Aoùt 1938, 
No. 812. 

8/9 Aoû.t 1938. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation «STERLING», Classes 26 et 55. 

Description: une étiq ue tte fond rou
ge avec bordures dorées, portant la 
dénomination «STERLING» et sa tra
duction en arabe 

~~; 1 1.5\,;, 

au-dessous de la dénomination les ins
criptions suivantes TEA, CHAMPION OF 
CEYLON 100 % PURE CEYLON TEA 
à gauch e et droite se trouvent troi s ef
figi es de la livre s terling or (Souverain 
St. George), avec l 'abréviation de la li
vre Sterling «f» de chaqu e côté de l' é
tiquette (gauche et droit), avec les 
mots «FRAGRANT» du côté gauche et 
«DELICIOUS» du côté droit. 

Destination: pour la vente du Thé en. 
Vrac, en paquets, en boîtes ou en cais
ses, ou pour tout a utre article d'épice
rie. 
93-A-29 Ch. Emm_ Christofidès. 

Applicant: RCA Manufacturing Co. 
Inc., of Camden, New J ersey, U.S.A. 

Date & Nos. of registralion~ 23rd July 
1938, Nos. 776 & 777. 

Nature of rc.gis tration: 2 Renewal 
Marks, Classes 62 & 26. 

Description: i st: Monogram of le tlcrs 
« RCA » in circle; 2nd: word « Radio
tron ». 

Destination: both for: Radio tubes, 
radio apparatus of a ll kinds, parts tl:J e
reof and accessori es, radio receiving 
sets, kits for radio receiving se ts, radio 
tran smitting apparatus, radio receiving 
apparatus adapled for combination with. 
electrically operated talking machines, 
radio direction find ing apparatus, tele·· 
vision apparatus, choke coils, conclue
tors, potentiometers, conduits, radi o 
motor generators, radio converters, 
opti cal apparatus for varying the sizc 
and focus of television and facsimil c 
transmissions and reproductions, and 
all goods fall ing in Class 62. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
101-A-37 

Applicant: Fadlallah Ga hromi, of Az
har Street, Haret Hal Koum El GamaL 
Cairo. 

Dale & No. of regis lration:. 31s t Jul y 
1938, No. 805. 

Nature of registralion:. Trade Mari<, 
Class 55. 

Description: An Egyplian Coin of 
Ten Milliemes with words « Ten Millie
mes » and numerals 10 in bolh Euro
p8an and Arabie charac ters. 

Destination: Tea. 
G. MagTi Overend, P a tent Attorney. 

100-A-36. 

Applicant: The Nash Motors Co. of 
Park and Edward Streets, Kenosha, 
Wisconsin, U.S.A. 

Date & No. of registration: 31st July 
1938, No. 806. 

Nature of reg istration: Renewal Mari~. 
Class 64. 

Description: word «Nash;<> on a shield. 
Destination: MoLor vehicles, automo

biles, parts and accessories. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

97-A-33. 



8/9 Août i938. 

Applicant: Richard Hudnut, of i13 
W es t 18th Street, New York, U.S.A. 

Date & No. of regis tration: 31s t July 
1938, No. 807. 

Na ture of regis t ration: R enewal Mark, 
Classes 60 & 26. 

Description : word «Richesse». 
Destina tion: Cosmetics, toileL prepa

rattons for the skin, tee th and hair; per
fum cry; i01le t water; cremns for the 
sio n. cold cream; talcum powder ; fac e 
powdcr; ' rouge; sachet; face lotions ; 
IJa th salls ; smellino· salts · b r illi antine· 
JMHlcr puffs; co~npac ts;' dentifrices ; 
pcr l'umed soaps. 

O. \ ·Iagri Overend, Patent Attorney. 
99-A-35. 

Applicant: P. Bless & Co. of 11 Blvd. 
::iaicl Ier, Alexandria. 

Date & No. of registration: 31st July 
1038, No. 808. 

i\~tture of rcgistration: R enewal I\.fark, 
Class 55. 

Description.: Three Stars forming a 
triangle and words in Arabie: 

:ïl~-11 Î /.- 4;')\::1 :&'_). 
Des tination : T ea. 

G. Magri Ove rend, Patent Attorney. 
!), -.\-3'1. 

DEPOTS 01HYENTIONS 
tour ~,Appel. 

Applican t: Foreign Rights (Precision 
~I e le rs ) Limitecl, of 104, Hig h I-Iolborn, 
Lonclon, W .C. 1, Englancl. 

Dale & No. of regis tration : 27th July 
19:38, No. 226. 

Nature of registration : Invention, 
Class 61. 

Description: «Improvements in and 
rcla tin g to liquid meters». 

Destination : to provicle an improvecl 
form of m eter which is of simple cons
lruction. 
li2-A-H. C. A. I-Iamawy, advocate. 

Déposan t : Iediclia Gorochov, palesti
nien, domicilié en France, No. 8, Boule
\ïl. rd cie la République, à Billancourt 
(Seine) . 

Date ct No. du dépôt: le 30 J uillet 1938, 
1\0. 228. 

i\ature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 130. 

Description: a) procédé comportant 
des perf~cti?nnements clans la pos t
synchromsatwn des films sonores ou 
mu ets, - et b ) appareil permettant rap
plication du procédé précité. 

Destination : perfeCtionnement de la 
post-synchronisation des films. 
34-A-16. José Boubli, avocat. 

f7:-;;p;~d::~:;: .. :~;~;8 
l de marques de fabrique dans 
t le R.E.P.P.I.C.I.S. est une ast surance contre la c-.ontrefaçon. 
~·· . ........... .. .... . . ·---~ 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

AVIS ADMIHISTRATIFS 

Tribunal ~u Caire. 
Actes Judiciaires signifiés a u P arquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com . 

26.7.38: Dis tributi on s c. Nessim Grean. 
26.7.38: Dis tributions c. Bichara Han

na. 
26.7.38: Dis tributions c. Dam e vVahiba 

fill e cle Moh. Osman El Bannani. ' 
26.7.38: Di stributions c. Ibrahim Hag

gag Youssef El Attar. 
26.7.38 : Raison Sociale I. Grad & Co. c. 

P a ricl Baclaoui. 
. 26.7.~8: Haison Sociale mixte E. Agou

n & Flls c. Marcel de Chamberlain. 
26.7.38: !vlin. Pub. c. Moh. T ewfick El 

Tourgoman. 
26.7.38: 1\Ianlio Di Marco c. Ahmed Ef

fa t R achouan. 
26.7.38 : Dresdner Bank c. l\fous tafa 

Ehoulou ssi. 
26.7.38 : El Moallem Samaan Boutros 

et Cts c. Henri Abele! Sayecl Bichaay. 
26.7.38 : Juge d'Instruction c. Moh. 

Hu ssein Awacl. 
26.7.38: Distributions c. Dam e F a tma 

Moh. Attia. 
27.7.38: Min. Pub. c. Ariston Canacli

clis. 
27.7.38: Crédit Foncier Egyptien c. Da

m e Neemat Mounir. 
27.7.38: Créd it Foncier E gyptien c. Da

m e Mounira Mounir. 
27.7.38: Min. Pub. c. Costa Carifaliclis. 
27.7.38: Min. Pub. c. Dame Marica Eco

nomiclou. 
27.7.38: R.S. C. Pereos & Co c. Mohsen 

Bey Yegh en . 
27.7.38 : Dis tribu ti ons c. Hoirs de la 

Dame Amina Ibrahim El Baba (2 actes). 
27.7.38: Distributions c. Ali Hassan 

Hussein El Ezabi. 
27.7.38: Dis tributions c. E lian ou Lyia

n e Gorg ui Abou Foul. 
27.7.38 : Distributions c. Directeur de 

la Sté Coopérative l'v1énagère ou Alimen
taires des Fonctionnaires du Gouvern e
ment. 

27.7.38: Dis tributions c. Sabet Abadir 
Abbas. 

27.7.38: Distributions c. Tavvaclros 
Abadir Abbas. 

27.7.38: Min. Pub. c. Moh. Mahmoucl 
Omar. 

27.7.38: Albert Jacob Elie et Cts c. Mlle 
H.ebecca Fresco. 

27.7.38 : Alcibia de Coure! as c. Carnet 
Lloyd . 

28.7.38 : Hoirs cle feu Mehanna Kh. 
I-Ia clcl ad c. Mous tafa Saacl. 

28.7.38: Dresclner Bank c. Antoine An
geloplou. 

28.7.38: Chaker Philis tin c. Dam e Ami
na. Ahmecl Bassiouni. 

28.7.38 : Dame Nefoussa Amin Ibrahim 
c. Dame Hekmat Ibrahim Fahmy. 

28.7.38 : Dame Zanouba T aher El Ba
ghali c. Abdel Kacler Kassem El Charki. 

28.7.38: Min. Pub. c. Miss Claire Poga
n i (3 actes) . 

tt 

28.7.38: Min. Pub. c. J oseph Schack t. 
28.7.38: Min . Pub. c. Emmanuel Stalo

mas. 
28.7.38: Dis tributions c. Georges 

Wourlish . 
28.7.38 : i\1in. Pub. c. Dam e Marica 

Economides. 
28.7.38: Distributions c. l\Ioh. Bey R i-

faa t !2 ac tes). · 
28.7.38: l\'Iin . Pub. c. Mikhail Bey Es te-

fanas. · 
28.7.38: ::\'eguib Gabbour l\Iikhail c. 

Dame Amin a Ahrned Bassiouni. 
30.7.38: i\1 in. Pub. c. Georg·es Solporo 

ou Solpoùos. 
30.7.38: Min . P ub. c. Salvator Sabato. 
30.7.38: Min. Pub. c. Georges Soliclos. 
30.7.38: Dis tribu ti ons c. Ahmecl Go-

m aa Hanafi. 
30.7.38: Dis tributions c. Moh. Taha Ab

del V,"ahab El F an vagu i. 
30.7.38 : Distributions c. Amin F ath El 

Bab Hassan El I-Iossari. 
30.7.38: Min. Pub. c. Youssef Bey Sa

bri. 
30.7.38: Dis tributi on s c. Ra tiba I-Ian ern 

Makram . 
30.7.38: Distributi on s c. Sayecl Ezzat. 
30.7.38 : Distribu tions c. Dame Saacl ieh 

El Men chaoui. 
30.7.38: Min. Pub. c. Youssef Bey Sa

brï. 
30.7.38 : Banque IVIisr c. W adih Mala ti 

Abdel Sayecl. 
30.7.38: Min. Pub. c. Hermine Gili ot. 
30.7.38: Dis tribu ti ons c. Mahmoud 

Ham di. 
30.7.38: Dis tributions c. Moh . Bey 

I-Iamrli El Sayed. 
30.7.38: Min . Pub. c. Forsayd ou For 

Hasavd. 
30.7.38: Min. Pub. c. Dame Nazala Bent 

Soliman Hanbacli. 
30.7.38: R.S. P. Arathimos & Ch. Ma

kissini c. Moh. Ahmecl El Namoussi. 
30.7.38: Distributions c. Moh. Hassan 

Badaoui El F a ta tri. 
30.7.38: Fiat Oriente S.A.E. c. Dame 

F atma Hanem Abdel Hehim. 
30.7.38 : Banaue Misr c. Dame Mohga, 

épouse de Ali Maclkour. 
30.7.38: Ju g-e d 'Instruc tion c. Dame Ti

na Tassopoulo. 
30.7.38 : Juge d'Instruction c. Darne 

Ani ta Lazzaro Alto poulo. 
30.7.38: Juge d'Ins truction c. Giovanni 

Storiale. 
30.7.38: Min. Pub. c. Hanna Voltera. 
30.7.38: Greffe M. C. c. Dame Eicha 

Gabr Moh . El Chahacli. 
30.7.38: Greffe M.C. c. Hamed Hussein 

Ahmecl. 
30.7.38: S. E. T ewfi ck Doss Pacha c. 

Dame Calioppi Tgeortg·iou . 
30.7.38: S. E. T ewfi ck Doss Pacha c. 

Georges Kracaris. 
30.7.38: Alexandre Doss c. San ti no 

Carbone. 
30.7.38: Min . Pub. c. Dame Nabiha 

Hassan El Ansary. 
30.7.38 : Dis tributions c. Abele! Hamid 

Abdel Meguicl. 
30.7.38: Distributions c. Sam Foua. 
Le Caire, le 4 Août 1938. 

70-C-813. Le Secré taire, A. Bayou !<. 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
Compagnie Immobilière d'Egypte 

Société Anonyme Egyptienne 
en liquidation. 

6mc et dernier versement. 

L'Assemblée Générale Définitive du 5 
Juillet Hl38 a approuvé la clôture défi
n itive de la liquidation de la Compagnie 
Immobilière d'Egypte en donnant dé
charge entière et définitive à Messieurs 
les Liquidateurs. 

Elle a en outre décidé conformément 
au Rapport présenté, la mise en paie
m ent, à partir du 7 Juillet 1938, d'une 
n ouvelle et dernière répartition de P.T. 
66,4 par action ordinaire contre ~eJ?i se 
défini tive des titres qui seront ret1res et 
annulés. 

Les actionnaires pourront toucher 
sans frais le montant des répartitions 
leur revenant s' ils présenten t leurs ti
tres jusqu'au 31 Décembre 1938 au pll!s 
tard. Passé ce délai, ils auront à acqm t
ter une commission de 5 0/0 destinée à 
couvrir les frais d'émargemen t pour les
quels il n'existe pas de provision vu la 
clôture de la liquidation. 

Les porteurs d'actions ordinaires so~ t 
priés de vou loir bien déposer leurs tl
tres, munis d'un double bordereau spé
cial mis à leur disposition aux guichets 
du Comptoir National d'Escompte de 
Paris au Caire, à partir elu 7 Juillet 1938. 
Le paiement sera effectué fra~co huit 
jours après le dépôt de ces titres en 
Banque. 

Les Liquida teurs, 
438-DC-3H (3 NCF 9/i-9 /8-9/0). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Maître Joseph Soussa, Séquestre Judi
ciaire d tt Wakf Ismail Bey El Acl l Be
bars suivant ordonnance de Monsieur le 
Présiclen t des Référés du Trib Lm al 1\Iix
te de ce siège elu 23 Mars 1936, met en 
location par voie d'enchères publiques: 

A. - 53 fed., 12 kir., !1 sah. de ter
rains agricoles sis au village de Mit Da
fer district de Dékernès (Dale). 

È. - 72 fed., 13 kir., 6 sah. de terrains 
agricoles sis au vil lage de Kafr Abdel 
Moomen, district de Dékernès (Dale ), au 
b oel El Damhougi )'.;o. 16. 

C. - 66 fed ., 4 kir. de terratns agrico
les sis au village de Kafr Abdel Moo
men, district de Dékernès (Dale) aux 
hods El Adle No. 15 et Ismail Bey No. 17. 

La date des enr-hères des biens imli
quée sub A est fixée au jo~Jr ?u Mer
credi iO Août 1938, ceux md1ques sub B 
le J eudi ii Août 1938 et ceux indiqués 
sub C le Vendredi 12 Aoû t 1938. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les enchères commen ceront aux jours 
indiqués depuis 9 he ures elu matin jus
qu'à midi au bureau elu Séquestre sis à 
la rue Fouad 1er, inimet tble du Ministè
re des \:Vakfs. 

La durée de la location es t cl ' une an
née à trois années à commencer elu 1er 
Novembre 1938. 

Les offres peuv ent être présentées 
pour la totali té rl es bi ens on pour cha
que parcelle séparé men L. 

Les personn es qui désirent prendre 
part aux enchères clevron t verser entre 
les mains du Séquestre Judiciaire le 
20 0/0 rle leur offre. 

Les offres de loca Lion devront être fai
tes sur les données ries clauses et con
ditions du Cahier des Charges qui se 
trouve au bureau elu Séquestre, où toute 
personne pourra en prendre connaissan
ce sans déplacement. 

Le Séquestre Jud iciai re se réserve le 
rtroit d'accepter ou de refuser toute of
fre sans être tenu de motiver son refus. 

Mansourah, le 5 Août 1938. 
Le Sécrues tre Judiciaire, 

87-M-633. J oseph 'soussa, avocat. 

AVIS DIVERS 
Banque Nationale de Grèce. 

Ans. 

Les numéros des Téléphones de son 
bureatl à Alexandrie (17 rue Stamboul) 
sont toujours les mêmes soit 23744. et 
27379 mais par la faute du Service des 
Téléphones, il s n 'ont pas été insérés 
dans le nouveau ca taloQ·ue (de Juillet 
1938) à la oage des Banques où ils se 
trouvaient .iusqu'à présent, mais à la pa
ge No. 21 comme bureau de Liquidation. 

Alexandrie, le 31 Juillet 1938. 
58-A-10. (5 CF 6/ 9/11 /13/16). 

AVI.S RELATifS AUX PROTETS 
- ------ -====== 

Les men tion s d e radiation d e prot~ts n e pou
vant étre publiées dans notre <<Bu lletin des Pro
têts » que sur ordre de justice ou sur déctswn 
des autorités compétentes, nous estim ons de 
notre devoir d'at t irer l'attention_ de nos lect!:urs 
sur le fait que les << Avis Relat 1fs aux Pro te ts ,. 
publiés dans notre J ournal ne constituen t, lors
que ré férence n'en est pas faite à d e telles déc~
sions, que des annonces ém anant d e la seule _i'f!t
tiat ive d e leurs signataires, sous la respon sabtltt6 
ex clu sive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Sur la demande de M. l'Ing. Carlo 
Franco Fiori, la Dresclner Bank, Filiale 
d'Alexandrie, déclare que. l'effet sous
crit par ce derni er à l'ordre dn Sieur 
Ahmed Mour:si, de l'import de L.E. 32, 
é<:hu le 5 Septembrf\ 1937 e t protesté pa~ 
acte du 6 Septembre 1937, a été réglé a 
ses guichets par le tiré le 7 Septembre 
1937. 

Alexandrie, le 6 Août 1938. 
Pour la Dresdner Bank, 

74-A-22. Edwin Polack, avocat 

8 /fJ Aoùt 1938. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la Ligrn~. 

A louer, villa composée d'un rez-de-chu us-
sée et d'un étage avec jardin, situ ée i.e 
San-Stefano, 3, rue Aziz Pacha Ka.hil. 

Pour tous renseignements s 'adresser f.,, 
MM. Hewat, Bridson & Newby, 
fi, Rue de l'Ancienne Bourse. 

(9/8, 11 j8, 13/8). 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

---
. MAJESTIC du 9 au t5 Août Cméma ·· Prop . THaMAS SHAPTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

PETRIFIED FOREST 
anc BETTE DA VIES et LESLIE HOWARD 

Cinéma RIALTO du 3 au 9 Août 

UNDER COVER AT NIGHT 
&Tee 

EDMUND LOWE ' 

Cinéma RIO du 4 au 10 Août 

Les Nuits Blanches de St. Pétersbourg 
avec 

GABY MOR LA Y et PIERRE RENOIR 

-
Cinéma RITZ du 8 au 14 Aoû t 

i 

AL D EBARAN 
1 
! 

1 
a v ec 

GINO C ER VI i E V I MAL T A GL I E TI et 

Cinéma ISIS du 4 au 10 Août 
- -· ·-·· 

LES JOIES DU MARIAGE 
avec 

LAUREL et HARDY 

Cinéma LIDO du 4 au 10 Ao ût 

WIFE, DOCTOR AND NURSE 
avec 

WARNER BAXTER, LORETTA YOUNG et VIRGINIA BRUCE 

Cinéma ROY du 9 au 15 Août 

THE GIRL FROM PARIS 
avec 

LILY PONS et GENE RAYMOND 

1 

Cinéma LA GAITf: (lbrahimieh) 
En plein air Té'l. 25225 

du 4 au 10 Août 

UN JOUR AUX COURSES 
avec LES FRÈRES MARX 
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